
 

 

 

Les causes 

 
 
 
La laïcité dans la société française 
 

Si la laïcité occupe une place centrale dans la société 
française, ce n’est pas que la religion en soit rejetée, mais 
c’est d’abord parce que l’État souhaite garantir la liberté de 
conscience de chacun. C’est dans cet esprit que la séparation 
entre les institutions publiques et les cultes s’est imposée.  
La laïcité est un principe fondamental de la République, non 
que les croyances la menacent, mais parce que l’égalité 
entre les citoyens doit être préservée. 
Cette conception s’explique aussi par l’histoire de la France. 
Si la laïcité s’est ainsi affirmée, ce n’est pas que le passé 
religieux du pays soit nié, mais c’est parce que les conflits 
anciens ont montré la nécessité d’un cadre commun. Il est 
donc primordial que l’espace public reste neutre, loin  
que la foi n’ait plus de place dans la sphère privée,. 

Aujourd’hui encore, la laïcité suscite des débats. Si la 
question  reste sensible, ce n’est pas que les valeurs 
françaises soient fragiles, mais c’est parce que la société 
évolue et que les pratiques se diversifient. Sans que le 
principe soit remis en cause, il faut sans cesse réadapter 
son application, car la laïcité demeure un sujet essentiel de 
la réflexion civique en France. 

 

 
 
 

 

Locutions conjonctives, prépositives ou adverbiales exprimant la cause 
 

Les locutions conjonctives, prépositives ou adverbiales exprimant la cause sont nombreuses. Elles peuvent introduire tous les 
modes de la conjugaison : indicatif, impératif, conditionnel, subjonctif, infinitif ou participe : soit que … soit que – le fait que 
- puisque – sans que - parce que - étant donné que - vu que – vu - à cause de - compte tenu de - dès lors que - attendu que - 
considérant que -  en raison de - surtout que - du moment que – comme - ce n’est pas que - non que - sous prétexte que – 
car – pour - faute de - d’autant plus/moins que - en effet - du fait que - soit que… soit que - d’autant que - etc. 
 

Locutions conjonctives introduisant le subjonctif 
 

Parmi les locutions conjonctives de cause, seules les cinq suivantes introduisent le subjonctif : 

La cause 
Lorsque la cause est niée ou encore irréelle, on emploie le subjonctif dans les propositions 
subordonnées introduites par les 5 conjonctions ci-dessous. 

Soit que … soit que … 
(L’alternative) 

- Il n’a pas pu venir, soit qu’il ait oublié, soit qu’il ait préféré rester chez lui. 

Le fait que… 

- Le fait qu’il soit responsable n’est pas encore prouvé. 
   

Mais on emploie aussi l’indicatif si le fait est avéré. 
-Le fait qu’il est une personnalité politique en vue ne change rien. 
 

Pourtant, on observe que la conjonction “le fait que” est indifféremment suivie du 
subjonctif ou de l’indicatif, sans que le fait soit ou non avéré. 
 

Non (pas) que … mais parce 
que… 

 La proposition subordonnée est au subjonctif lorsque la cause est niée : 
 

- Il ne peut pas venir : non (pas) qu’il ne veuille pas, mais (parce qu’) il est trop occupé. 

Ce n’est pas que … mais 
c’est parce que 

- Si je vous dis cela, ce n’est pas que je veuille vous inquiéter, mais c’est plutôt parce que je voudrais 
vous aider. 

Loin que … mais parce que - J’ai voté pour lui : loin que j’approuve sa politique, mais (parce que) je déteste l’autre candidat. 
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Un nombre important de conjonctions, de locution conjonctives, d’expressions verbales et d’adverbes introduisent 
d’autres modes : l’indicatif, l’impératif, le conditionnel, ou l’infinitif 
 

Parce que - puisque - car - pour - du moment que - comme - lors que - étant donné que - vu que - sous prétexte que - dès lors que - pour la 
simple raison que - attendu que - d’autant que - à la suite de - compte tenu de - à cause de - faute de - à force de - du fait de - d’autant plus que 
- d’autant moins que - soit que…soit que - surtout que - non que - ce n’est pas que - etc. 


